
En partenariat avec les acteurs marocains, l’AFD accompagne depuis 1992 la transition 
écologique et bas carbone du Royaume en soutenant, via des financements et des 

appuis techniques, la mise en place de solutions innovantes pour un développement 
socio-économique préservant les ressources naturelles. 

L’AFD, par son engagement continu auprès de ses partenaires, participe au 
renforcement des capacités locales et favorise la participation citoyenne. Son action 
vise à sensibiliser aux enjeux environnementaux, contribuant ainsi à une transition 

écologique durable au service de la résilience des communautés marocaines face aux 
défis climatiques.
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AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT | MAROCNOTRE ACTION EN  
faveur de la transition écologique et bas carbone 

Promouvoir une transition bas carbone à long terme 

L’AFD soutient le plan solaire marocain (Plan NOOR), visant à 
atteindre 52% d’énergie renouvelable dans le mix électrique d’ici 
2030 en co-finançant plusieurs centrales solaires (Ouarzazate I, 
II et III et Midelt I).

L’AFD s’engage également dans le renforcement des compé-
tences et du capital humain en soutenant la création d’Instituts 
de Formation aux Métiers des Energies Renouvelables et de l’Ef-
ficacité Energétique (IFMEREE).

Pour favoriser un développement urbain sobre en carbone, l’AFD 
met en place des programmes d’efficacité énergétique dans les 
bâtiments (PEEB) et soutient des modes de transports sobres en 

carbone (ex : tramway de Rabat et Casablanca, Ligne à Grande 
Vitesse Tanger-Casablanca).

L’AFD contribue au verdissement des systèmes financiers en 
accompagnant les banques publiques nationales dans l’évolu-
tion de leurs pratiques en soutenant le financement de projets 
durables au bénéfice d’acteurs privés et de collectivités territo-
riales. 

L’AFD appuie également, par le financement d’expertise dédiée, la 
mise en place de la stratégie long terme bas carbone du Maroc.

1

L’AFD soutient l’Office National de l’Electricité et de l’Eau potable 
(ONEE) via un programme permettant l’Adduction d’Eau Potable 
dans le Nord. Elle soutient également, en partenariat avec la KfW 
et l’UE, l’amélioration des rendements des réseaux d’eau potable 
au sein de 32 centres urbains et ruraux, contribuant à améliorer les 
conditions de vie des populations. Cinq régies municipales d’eau 
et d’assainissement sont également financées dans le cadre du 
programme « régies multiservices » cofinancé par l’AFD et l’UE.

Depuis 2016, l’AFD soutient le Programme National d’Assainisse-
ment, avec la KFW, la BEI et l’UE, qui vise à améliorer le taux de 
collecte et d’épuration des eaux usées répondant à des enjeux d’hy-
giène, de salubrité publique et de préservation de l’environnement, 
couvrant plus de 60 centres urbains et ruraux. 

Ces actions induisent des impacts positifs sur la santé et le déve-
loppement économique et social des territoires, tout en participant 
à la préservation de la ressource et de l’environnement.

Améliorer l’accès à l’eau potable et préserver l’environnement 
par un meilleur accès à l’assainissement2

En partenariat avec Expertise France, l’AFD accompagne l’Agence 
Nationale des Eaux et Forêts marocaine dans la mise en œuvre de 
sa stratégie «Forêts du Maroc 2020-2030».

L’AFD finance ainsi des actions de conservation et de valorisation 
des massifs forestiers au Maroc, ressources cruciales pour les 
communautés locales. Ces écosystèmes fournissent des services 
écologiques tels que la protection et l’enrichissement des sols, la 
préservation de la biodiversité, contribuant également à la réduc-
tion significative des émissions de CO2 . 

À travers un prêt de politique publique et un programme de ren-
forcement de capacités assorti d’échanges d’expertise, le Groupe 
AFD apporte un soutien essentiel aux initiatives de régénération 
forestière, visant à couvrir 50 000 hectares chaque année, tout en 
renforçant la protection des écosystèmes du pays. Parallèlement, 
le Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM) finance 
un  projet pilote liant écotourisme et protection de la biodiversité 
au sein du Parc National d’Ifrane.

Conserver et valoriser les forêts et la biodiversité du Maroc3

À travers le programme IHYAE, l’AFD, aux côtés de la Banque mon-
diale et de l’UE, soutient la stratégie «Génération Green 2020-2030». 
La transition agro-écologique des exploitations familiales, l’entre-
preneuriat des jeunes ruraux et la modernisation des circuits de 
commercialisation sont les principaux piliers de cet appui.

Depuis 2010, l’AFD a cofinancé une vingtaine d’organisations de la 
société civile, telles qu’Agrisud International ou l’Union Nationale 
des Maisons Familiales Rurales. Ces projets visent à promouvoir 
l’agroécologie et la formation professionnelle des jeunes. 

L’AFD appuie également les transitions du monde rural par l’inter-
médiaire du Crédit Agricole du Maroc (CAM) en favorisant des 
pratiques durables comme l’efficacité énergétique, l’utilisation 
rationnelle de l’eau, l’agriculture biologique et la valorisation des 
déchets agricoles.

Ces actions consolidées illustrent l’engagement de l’AFD pour une 
agriculture marocaine résiliente, sobre en carbone et respectueuse 
de l’environnement.

Promouvoir une agriculture résiliente et durable4


